
STATUTS ET REGLEMENT INTERIEUR 

DU COMITE DEPARTEMENTAL DE GOLF DE LA MANCHE

ARTICLE 1er DEFINITION 

L'association dite Comite Departemental de Golf de la MANCHE est une association Loi 1901 regie par les
lois et reglements en vigueur et par les presents statuts comportant des dispositions obligatoires imposees par
la FFGolf. 

Elle sollicitera son agrement Departemental exclusif ou le maintien de cet agrement aupres de la Federation
Française de Golf, apres avoir adopte des statuts compatibles avec les statuts et reglements federaux. 

Sa duree est illimitee. 

Son siege social est fixe a 59 Avenue de la Belliere, 50290 BREHAL. Il peut etre transfere en tout autre lieu
de cette ville par simple decision du Bureau et dans une autre localite comprise dans le ressort ci- dessus
defini,  par une decision de l'Assemblee Generale, avec l'accord du Comite Directeur federal sur avis du
President de sa Ligue d’appartenance. 

I - OBJET 

ARTICLE 2 

Dans son ressort  territorial,  le  Comite  Departemental  de  Golf  de  la MANCHE represente la Federation
Française de Golf, sous l'autorite de la Ligue regionale de golf a laquelle il est rattache : 

1° Il doit respecter et faire respecter les statuts et reglements federaux, et notamment veiller a ce que les
clubs acquittent l'ensemble de leurs engagements a l'egard de la Federation et de la Ligue a laquelle il est
rattache ; 

2° Il doit  assurer en son sein la liberte d'opinion et le respect des droits de la defense, s'interdire toute
discrimination illegale et veiller a l'observation des regles deontologiques du sport definies par le C.N.O.S.F. 

3°  Il  doit  mettre  en œuvre tous  les  moyens  necessaires  au  developpement  durable  du  sport  de  golf  en
competition et des disciplines associees dans son departement en mettant en œuvre les actions sportives et de
developpement de la Ligue a laquelle il est rattache, conformement aux moyens et objectifs definis par la
Federation ; 

4° Il assiste les clubs dans leurs demarches aupres des autorites administratives departementales ; 

5° Il  met  en œuvre tous les  moyens dont  il  dispose pour obtenir  des  subventions  publiques aupres  des
collectivites locales et territoriales et des services deconcentres du Ministere des sports pour financer ses
actions et son developpement ; 

6° Il  organise des actions de formation et  de detection et organise des competitions departementales en
accord  avec  sa  Ligue  d’appartenance  qui  doit  valider  la  coherence  du  projet  annuel  sportif  et  de
developpement du departement par rapport a l’action regionale et aux objectifs nationaux ; 

7° Il execute toutes les missions qui lui sont confiees specifiquement par la Ligue. 



 II - COMPOSITION 

ARTICLE 3 

Le Comite Departemental  de Golf  de  la MANCHE se compose des associations sportives  affiliees  a la
Federation Française de Golf, qui en font la demande et qui ont leur siege social dans son ressort territorial. 

ARTICLE 4 : suspension - radiation 

Les associations  sportives ci-dessus designees perdent  de plein droit  leur qualite de membre du Comite
Departemental : 

- quand elles cessent de faire partie de la Federation Française de Golf ou de la Ligue a laquelle le Comite est
rattache pour quelque raison que ce soit; 

- pendant le temps ou leur affiliation a la Federation Française de Golf ou a la Ligue de golf a laquelle le
Comite est rattache est suspendue en raison d’une faute grave ou d'infraction aux statuts ou au reglement
interieur de la Federation ou de la Ligue. 

-  pour  non  paiement  de  la  cotisation  au  Comite  Departemental  ou  perte  d’une  condition  statutaire
d’affiliation. 

Cette perte de la qualite de membre doit etre notifiee a l’association sportive concernee par le President du
Comite Departemental. 

III - FONCTIONNEMENT 

A - BUREAU 

ARTICLE 5 : composition 

Le Comite  Departemental  de Golf  de  la MANCHE est  administre par un Bureau de trois membres,  un
President, un Secretaire General, un Tresorier, tous elus au scrutin secret par l'Assemblee Generale dans les
conditions prevues par les articles 13 et suivants des presents statuts. 

ARTICLE 6 : élections 

Les membres du Bureau sont elus au scrutin de liste majoritaire a un tour et a bulletin secret par l'Assemblee
Generale pour une duree de quatre ans. Ils sont reeligibles. 

La liste ayant obtenu le plus de voix obtient la totalite des postes a pourvoir. 

La representation des femmes est garantie au sein du Bureau dont le nombre de sieges reserves varie en
fonction du nombre total de licenciees eligibles du departement. 

Les listes de candidats doivent respecter les obligations mentionnees ci-apres pour etre recevables : 

-Les femmes figurant sur chaque liste sont, suivant des modalités précisées par le reglement intérieur
et par le reglement organisant les opérations électorales relatives a l’élection du Bureau, en nombre et
a  un  rang  garantissant  une  représentation  des  femmes  proportionnelle  au  nombre  de  licenciées
éligibles selon les statistiques de l’année précédente. 

- Chaque liste doit etre complete et comprendre un nombre de candidats éligibles égal au nombre de
postes a pourvoir. 

- Pour etre eligibles au Bureau ou pour y etre cooptes, les candidats doivent remplir toutes les conditions
suivantes au jour de la date limite depôt des candidatures : 

etre majeurs ;

etre licencies de la FFGolf dans la categorie « membre association sportive » depuis plus de 6 mois ;

etre membre et licencie d’une association sportive affiliee a la Federation ayant son siege social dans 
le ressort territorial du Comite Departemental et en regle avec la Federation. 

Le respect de ces conditions n’est plus exige apres l’election reguliere des membres du Bureau. 

Les  listes  completes  de  candidats  eligibles  doivent  parvenir  par  tout  moyen  ecrit  au  siege  du  Comite
Departemental a une date et aux conditions fixees par le Reglement Electoral. 



Ne sont pas eligibles au Bureau, ne peuvent y etre cooptes et ne peuvent en rester membres :
1. des personnes de nationalite française condamnees a une peine faisant obstacle a leur inscription sur les 
listes electorales,
2. des personnes de nationalite etrangere condamnees a une peine qui, lorsqu'elle est prononcee contre un 
citoyen français, fait obstacle a son inscription sur les listes electorales,
3. des personnes a l'encontre desquelles a ete prononcee une sanction disciplinaire d'ineligibilite temporaire 
aux organes dirigeants de la FFGolf. 

ARTICLE 7 : incompatibilités 

Sont incompatibles avec le mandat de President du Comite Departemental les fonctions de chef d’entreprise,
de president de conseil d’administration, de president et de membre de directoire, de president de conseil de
surveillance, d’administrateur delegue, de directeur general,  directeur general  adjoint ou gerant,  exercees
dans les societes, entreprises ou etablissement dont l’activite consiste principalement dans l’execution de
travaux, la prestation de fournitures ou de services pour le compte ou sous le contrôle de la Federation, de ses
organes internes ou des clubs qui lui sont affilies. 

Les  dispositions  du  present  article  sont  applicables  a toute  personne  qui,  directement  ou  par  personne
interposee, exerce en fait la direction de l’un des etablissements, societes ou entreprises ci-dessus vises. 

ARTICLE 8 : durée des mandats - cooptations 

La duree du mandat des membres du Bureau est de quatre ans. En cas de vacance d'un ou de plusieurs sieges,
les membres du Bureau peuvent proceder par cooptation au remplacement des manquants. Cette designation
devra etre confirmee par un vote de la plus prochaine Assemblee Generale dans les conditions fixees aux
articles 13 et suivants des presents statuts. Les pouvoirs des membres ainsi choisis prendront fin a l'epoque
ou aurait du normalement expirer le mandat de ceux qu'ils remplacent. 

Tout changement survenu dans la composition du Bureau devra etre declare a la Prefecture conformement a
la legislation en vigueur. Il devra etre egalement porte a la connaissance de la Federation Française de Golf et
a la Ligue d’appartenance. 

ARTICLE 9 : pouvoirs 

Le Bureau dispose des pouvoirs generaux d'administration et de gestion. 

Il peut deleguer certains d'entre eux a un ou plusieurs de ses membres et creer des commissions composees
de benevoles licencies. 

ARTICLE 10 : réunions et décisions 

Le Bureau se reunit au moins trois fois par an sur convocation de son President. La presence de la moitie au
moins de ses membres est necessaire pour la validite de ses deliberations. 

Les decisions du Bureau sont prises a la majorite des voix des personnes presentes. Le vote doit avoir lieu a
bulletins secrets pour toutes les questions portant sur des personnes. 

Si  une  proposition  mise  aux  voix  obtenait  une  egalite  des  suffrages,  la  voix  du  President  serait
preponderante. 

La convocation est obligatoire lorsqu'elle est demandee par trois de ses membres. 

Le Secretaire General redigera les proces-verbaux de chaque reunion, les fera contresigner par le President,
et les conservera par ordre chronologique. 

Il en fera parvenir copie a la Ligue et a la Federation Française de Golf. 

ARTICLE 11 : Président 

Le  President  represente  le  Comite  Departemental  en  justice  et  dans  tous  les  actes  de  la  vie  civile.  Il
ordonnance les  depenses.  Il  preside l'Assemblee Generale.  Dans les  intervalles separant  les  reunions du
Bureau, il prend toute decision rendue necessaire pour l'administration du Comite departemental. 

Le  President  est  invite  de  droit  aux  assemblees  generales  de  la  Ligue  et  de  la  Federation  sans  voix
deliberative. 

Le President est invite a assister avec voix consultative aux reunions des organes directeurs de sa Ligue pour
exercer ses fonctions en liaison directe avec le President de la Ligue. 



B - ASSEMBLEE GENERALE 

ARTICLE 12 : composition 

L'Assemblee  Generale  se  compose  des  representants  des  associations  sportives  affiliees  a la  Federation
Française de Golf et membres du Comite Departemental, ayant acquitte pour l'annee en cours, l'ensemble de
leurs cotisations federales. 

ARTICLE 13 : représentation et votes 

Chaque association est representee a l'Assemblee Generale du Comite Departemental par son president en
exercice titulaire d'une licence FFGolf – dans la categorie "membre association sportive" (de son groupement
ou d'un autre groupement) ou un membre licencie dudit groupement specialement delegue par son president.
Seule la formule de pouvoir comportant des signatures originales est recevable. 

Les  representants  des  associations  sportives  affiliees  doivent  avoir  atteint  la  majorite  legale  au  jour  de
l'assemblee, et jouir de leurs droits civils et politiques. 

Chaque association sportive legalement constituee, affiliee a la Federation et au Comite Departemental et a
jour de ses engagements financiers avec lui au jour de l’assemblee, dispose d’un nombre de voix determine
par le bareme suivant : 

1 voix = forfait des l’affiliation de l’association sportive a la Federation (0 a 49 licences delivrees par 
l’association a ses membres l’annee precedente) 

A laquelle s’ajoute selon le cas: 

2 voix par terrain homologue ET 

2 voix par tranche de 9 trous homologues « golf »
Auxquelles s’ajoutent en fonction du nombre de licences délivrées par l’association a ses membres 

l’année précédente : 

1 voix par tranche supplementaire entamee de 50 licences delivrees par l’association a ses membres et a 
partir de 50. 

Le  vote  des  associations  disposant  de  plusieurs  voix  est  indivisible.  Le  vote  par  procuration  et  par
correspondance sont interdits. 

ARTICLE 14 : convocation 

L'Assemblee Generale se reunit sur convocation du President du Comite Departemental par lettre simple ou
par mail officiel adresse aux membres de celui-ci 15 jours au moins a l'avance. 

La  convocation  mentionne  a chaque  fois  l'ordre  du  jour  et  doit  etre  communiquee  pour  invitation  au
President de la Ligue ou toute personne qu’il peut deleguer a cet effet. 

Dix jours avant la tenue de l'Assemblee, les associations membres du Comite Departemental, desireuses de
voir porter des questions a l'ordre du jour, doivent adresser leurs propositions au Bureau. Dans le meme
delai, le President de la Ligue et le President de la Federation peuvent faire completer l'ordre du jour. Les
decisions sont prises a la majorite simple des suffrages exprimes, les abstentions, les bulletins blancs et nul
n’etant pas pris en compte. 

Le Secretaire General etablit les proces-verbaux de chaque seance, les fait contresigner par le President, et
les conserve par ordre chronologique. Il en fait parvenir copie a la Ligue et a la Federation. 

ARTICLE 15 : assemblée annuelle 

Une  Assemblee  Generale  ordinaire  annuelle  est  obligatoirement  reunie  avant  la  tenue  de  l'Assemblee
Generale ordinaire annuelle de la Ligue. 

L'ordre du jour doit comporter au moins :
-lecture et approbation du rapport sur la gestion morale et sportive du Comite ;
-lecture et approbation du rapport sur la situation financiere ;
-l'approbation des comptes de l'exercice clos ;
-l'approbation du projet sportif et developpement valide prealablement par la Ligue ; 



-le vote du budget de l'exercice suivant ;
-le montant de la cotisation annuelle des membres du Comite Departemental ;
-le cas echeant, l'election des membres du Bureau. 

ARTICLE 16 : modification des statuts 

Une  Assemblee  Generale  extraordinaire  est  seule  competente  pour  modifier  les  statuts;  elle  doit  etre
specialement convoquee a cet effet par lettre simple. 

- Les statuts ne peuvent etre modifies que sur l'initiative du Bureau ou sur proposition des membres de
l'Assemblee representant le tiers des voix la composant ou a la demande de la Federation. 

- Toute proposition de modification doit avoir ete prealablement approuvee par le Comite Directeur de la
Federation Française de Golf apres avis de la Ligue et etre portee a la connaissance des membres du Comite
Departemental au moins un mois a l’avance.

ARTICLE 17 : quorum et majorités 

L'Assemblee Generale extraordinaire appelee a se prononcer sur une modification des statuts doit reunir au
moins  la  moitie  des  membres  affilies  representant  au  moins  la  moitie  des  voix  plus  une  composant
l'Assemblee.  Si  cette  proportion  n'est  pas atteinte,  une nouvelle  Assemblee  Generale  extraordinaire  sera
convoquee a 8 jours  au moins  d'intervalle,  et  pourra  deliberer  valablement  quel  que soit  le  nombre de
membres presents. 

Les modifications ne peuvent etre adoptees qu'a la majorite absolue des suffrages exprimes, les abstentions,
les bulletins blancs et nul n’etant pas pris en compte. 

Le vote par procuration et par correspondance sont interdits. 

C - -RECOURS ARTICLE 18 

A l'initiative du President de la Federation Française de Golf, ou avec son autorisation et apres avis de la
Ligue,  toute  decision,  generale  ou  particuliere,  du  Comite  Departemental  peut  etre  deferee  au  Comite
Directeur de la Federation. 

IV RESSOURCES ARTICLE 19 

Les ressources du Comite Departemental comprennent :
- la cotisation des associations membres affiliees fixee annuellement par l’assemblee generale ;
- les subventions publiques ;
- les dotations de la Ligue pour l’execution des missions expressement confiees par la Ligue aux Comites 
departementaux ;
- les dotations de Ligue en complement de financements publics sur presentation et etude de projets 
prealablement valides par la Ligue ;
- le sponsoring sportif prive en respectant les priorites et exclusivites consenties par la Federation ;
- tout autre moyen autorise par la loi. 

ARTICLE 20 : comptes annuels 

Le Comite Departemental gere les fonds dont il dispose et peut ouvrir tous comptes bancaires ou postaux 
sous la signature du President ou du Tresorier. 

Le Tresorier tient une comptabilite d’engagement pour un exercice comptable de douze mois a date de 
clôture le dernier jour de l'annee en cours.

Conformement a l’article 7 du Reglement Financier de la Federation, des Commissaires aux comptes 
missionnes par la Federation peuvent effectuer un audit au sein du Comite Departemental. 

V - DISSOLUTION 

ARTICLE 21 

La  dissolution  de  Comite  Departemental  ne  peut  etre  prononcee  que  par  une  Assemblee  Generale
extraordinaire specialement convoquee a cet effet. 



ARTICLE 22 : liquidation 

En cas de dissolution, l'Assemblee designe un ou plusieurs commissaires charges de la liquidation des biens
du Comite Departemental. L'actif net est attribue a la Ligue a laquelle il appartenait. 

VI - DISPOSITIONS FINALES
ARTICLE 23 : reglement intérieur 

Un reglement interieur, approuve par l'Assemblee Generale, determine les details d'execution des presents
statuts. Il doit recevoir l'agrement du Comite Directeur de la Federation, apres avis de la Ligue a laquelle le
Comite Departemental est rattache. 

ARTICLE 24 : application 

Les presents statuts ont ete adoptes par l'Assemblee Generale Extraordinaire du Comite Departemental de la 
MANCHE, reunie le XX/XX/XXXX conformement a la legislation en vigueur, ils seront deposes a la 
prefecture de la MANCHE. 

Le president du CDGOLF50.
M. LOREILLE Pascal



REGLEMENT INTERIEUR 

COMITE DEPARTEMENTAL DE GOLF DE LA MANCHE

ARTICLE 1er OBJET 

Le present reglement a pour objet de completer et d'expliciter, sur quelques points, les statuts du Comite
Departemental de la MANCHE 

Pour toute  question sur l’interpretation d’une clause des  statuts qui  ne serait  pas resolue par le present
reglement, les principes et les usages applicables au niveau federal serviront de reference. 

ARTICLE 2 AFFILIATIONS 

En  application  de  l’article  3  des  statuts,  les  membres  du  Comite  Departemental  sont  classes  dans  les
categories definies par l’Assemblee Generale de la Federation et fixees dans le Reglement Interieur de la
Federation. 

ARTICLE 3 : élections du Bureau 

En application de l'Article 5 des statuts, une fois les membres du Bureau elus par l'Assemblee Generale, ce
Bureau se reunit sous la presidence de son doyen d'âge pour elire le President ; 

Puis le President, propose au sein du Bureau la designation d’un Tresorier et d’un Secretaire General ; 

Puis  le  President  propose  la  designation  d’un  responsable  sportif,  benevole  licencie  et  membre  d’une
association sportive affiliee ayant son siege dans le ressort territorial du Comite departemental, qui peut ne
pas etre membre du Bureau. 

Le Bureau valide la proposition du President par un vote unique. Il n’est pas necessaire de proceder a un vote
poste par poste. 

Un reglement organisant les operations electorales relatives a l’election du Bureau doit etre adopte et diffuse 
par le Bureau du Comite Departemental.
Ce reglement doit notamment determiner :
-le nombre minimum de places reservees aux candidates et leur rang sur les listes de candidats a partir des 
statistiques de l’annee qui precede l’election afin d’assurer une representation des femmes au Bureau 
conforme a l’article 5 des statuts ; 

-la date et le lieu du scrutin ;
-le delai dans lequel les listes des candidats doivent parvenir au Comite Departemental ;
-le delai dans lequel les listes irrecevables peuvent etre regularisees ;
-les documents qui peuvent etre demandes aux votants pour justifier de leur capacite a voter ;
-les conditions de remplacement d’un candidat defaillant apres la date limite de clôture des candidatures ; -le 
rôle et la composition du Bureau de vote. 

- Le nombre de siege reserves aux femmes eligibles et devant figurer sur chaque liste sera determine par
rapport au pourcentage departemental de femmes majeures licenciees de lien 1 (membres AS ) par rapport au
nombre  departemental  total  de  licencies  majeurs  de lien 1.  Le  nombre  de  sieges  sera  arrondi  a l’unite
superieure en cas de decimale superieure a 0.4 dans le calcul de ce pourcentage. 



ARTICLE 4 : composition du Bureau 

Le nombre maximum de membres du Bureau est fixe a.15 

ARTICLE 5 : délégation de pouvoirs 

En application de l’article 11 des statuts, le President du Comite Departemental peut deleguer a l'un des
membres du Bureau une partie de ses pouvoirs dans la limite de ce qui est prevu par les statuts. 

ARTICLE 6 : titres sportifs protégés 

En application de l’article 2, le Comite Departemental ou son representant, decerne les titres departementaux
en respectant, pour ceux-ci, les accords des institutions internationales et les reglements FFGolf. 

ARTICLE 7 : cotisations 

En application de l’article 19, le montant et les moyens de prelevement de la cotisation des membres du
Comite  departemental  doivent  etre approuves  annuellement  par  l’assemblee generale.  Le montant  et  les
moyens de prelevement de cette cotisation ne doivent pas etre rattaches ou indexes au nombre de licencies et
au prix de la licence FFGolf. 

ARTICLE 8 : modifications 

Les modifications a apporter eventuellement au present reglement doivent etre soumises a la Ligue a laquelle
il est rattache pour avis et a la Federation Française de Golf pour approbation. En cas de litige, le Comite
Directeur de la FFGolf sera seul competent. 

Le president du CDGOLF50.
M. LOREILLE Pascal


